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Justice - Sécurité. 

 

EXPOSÉ DES MOTIFS 



MESDAMES, MESSIEURS,

La présomption d’innocence et le droit au respect de la vie privée sont des droits 
fondamentaux de tout citoyen. Cela se traduit notamment par le respect du secret de 
l’instruction. 

La liberté de la presse, prévue par la loi de 1881, liberté tout autant fondamentale, se 
traduit par le droit d’informer et d’être informé. En matière judiciaire ces deux impératifs 
s’affrontent sur le terrain de la communication judiciaire. Il est constant que celle-ci fait 
l’objet de dérives certaines au préjudice de la présomption d’innocence et du secret de 
l’instruction. Le législateur avait déjà pris conscience de cet état de fait, propre à la 
communication judiciaire, en lui consacrant un chapitre spécifique intitulé « Dispositions 
relatives à la communication » dans la loi 2000-516 du 15 juin 2000 renforçant la protection 
de la présomption d’innocence et les droits des victimes. Ces dispositions relatives à la 
communication s’inséraient essentiellement dans la loi de 1881 (Interdiction de diffusion 
d’images d’une personne menottée ou entravée mise en cause dans une procédure pénale, 
interdiction de sondages portant sur la culpabilité d’une personne mise en cause), et dans le 
Code civil en ajoutant au respect de la vie privée, consacré par l’article 9 dudit Code, le 
respect de la présomption d’innocence affirmé par l’article 9-1. 

Or, cet article proscrivant de présenter publiquement comme coupable une personne 
faisant l’objet d’une enquête ou d’une instruction judiciaire a donné naissance à une 
désignation de circonstance pour éviter de tomber sous le coup de la loi, le présumé coupable, 
qui ne fait aucunement respecter la présomption d’innocence et risque à terme dans la 
médiatisation judiciaire de vider de sens et d’efficacité l’article 9-1 précité. 

Il est donc indispensable de réaffirmer le droit au respect de la présomption d’innocence 
dans la communication judiciaire. 

C’est la raison pour laquelle il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, d’adopter la 
présente proposition de loi. 

PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

Le deuxième alinéa de l’article 9-1 du code civil est ainsi rédigé : 

« Lorsqu’une personne est, avant toute condamnation, présentée publiquement comme 
étant coupable, ou présumée coupable sans rappeler explicitement la présomption d’innocence 
dont elle bénéficie, de faits faisant l’objet d’une enquête ou d’une instruction judiciaire, le 
juge peut, même en référé, sans préjudice de la réparation du dommage subi, prescrire toutes 
mesures, telles que l’insertion d’une rectification ou la diffusion d’un communiqué, aux fins 
de faire cesser l’atteinte à la présomption d’innocence, et ce aux frais de la personne, physique 
ou morale, responsable de cette atteinte. » 
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